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ARTICLE 36

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante:

« L’application de cette décision est soumise à l’accord préalable des collectivités territoriales 
concernées ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les liaisons aériennes sont des projets de territoire. Sans opposition de principe, les collectivités 
territoriales concernées doivent pouvoir donner leur accord. Les élus locaux sont disponibles, 
légitime et respectés. Ils convient d’accompagner de telles mesures et leur aide sera précieuse. 


